
Formulaire de candidature Commune de 
 

 

Commune de Lanhouarneau
Marché n° 

FORMULAIRE DE CANDID
Mode de consultation

Le présent document remplace les formulaires DC1 et DC2

En cas de groupement, chaque membre doit remplir un exemplaire de ce 

Nom du candidat individuel ou membre du groupement

A. Identification du candidat individuel ou du membre du groupement

A.1 Désignation du candidat individuel ou membre du groupement

 

Intervenants : 

 

 Signataire

Prénom   

Nom   

Fonction   

Tél. fixe/mobile               

E-mail   
 

Adresse 

professionnelle 

Adresse :        

Code postal :       

 

SIRET :      -     -     -      

 

Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement

 Entreprise individuelle (EI) 

 Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL)

 Société à responsabilité limitée (SARL)

 Société coopérative de production 

Le candidat est une PME (petite ou moyenne entreprise)

Commune de Lanhouarneau – Programme de voirie 2018 

Lanhouarneau - Programme de voirie 201
Marché n° LHN/VRD/2018-01 – Juin 2018

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 
Mode de consultation : Consultation en procédure adaptée

Le présent document remplace les formulaires DC1 et DC2

En cas de groupement, chaque membre doit remplir un exemplaire de ce 

Nom du candidat individuel ou membre du groupement :       

Identification du candidat individuel ou du membre du groupement 

Désignation du candidat individuel ou membre du groupement 

Signataire 
Interlocuteur privilégié auprès de la collectivité

remplir si différent du 

     

     

     

  /                           

     

 

 Ville :       Complément

Code APE/NAF :   

Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement : 

Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) 

Société à responsabilité limitée (SARL) 

 (SCOP) 

 Société par action simplifiée (SAS)

 Société anonyme (SA)

 Association 

 Autre :       

Le candidat est une PME (petite ou moyenne entreprise) : OUI    NON  

1/2 

Programme de voirie 2018 
2018 

Consultation en procédure adaptée 

Le présent document remplace les formulaires DC1 et DC2 

En cas de groupement, chaque membre doit remplir un exemplaire de ce formulaire 

Interlocuteur privilégié auprès de la collectivité (à 

remplir si différent du signataire) 

      

      

      

     /                

      

Complément :       

     

Société par action simplifiée (SAS) 

Société anonyme (SA) 

 

NON   
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A.2 Désignation du mandataire et habilitation (en cas de groupement) 

Le groupement est  un groupement solidaire 

  un groupement conjoint avec   mandataire solidaire 

  mandataire non solidaire 

Les membres du groupement désignent le mandataire suivant :       

Les membres du groupement : 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, 

l’offre du groupement et toutes modifications ultérieures du marché public, pour les représenter 

vis-à-vis du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice et pour coordonner l’ensemble des 

prestations 

 ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies dans le document d’habilitation 

joint en annexe de la présente lettre de candidature 

  donnent mandat au mandataire dans les conditions définies en annexe (fournir un document en 

annexe sur l’étendue du mandat) 

B. Renseignements relatifs à la situation financière du candidat individuel ou du membre du groupement 

B.1 Chiffre d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles 

Ne pas remplir ce tableau si ces informations ont déjà été communiquées dans un précédent marché 

Exercices 

Chiffre 

d’affaire 

Du       

au       

Du       

au       

Du       

au       

Chiffre d’affaires global 
       

 € 

       

 € 

       

 € 

Part du chiffre d’affaires 

concernant les prestations 

objet du marché 

       

 % 

       

 % 

       

 % 

Lorsque les informations sur le chiffre d’affaires ne sont pas disponibles pour la totalité de la période 

demandée, indication de la date à laquelle l’opérateur économique a été créé ou a commencé son activité : 

      

B.2 Procédure de redressement judiciaire 

Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure étrangère 

équivalente ? La durée de procédure de liquidation doit être inférieure à la durée du marché. 

 NON    OUI   (Dans l’affirmative, joindre la copie du jugement correspondant.) 

C. Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement 

Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l’honneur : 

a) n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévus aux articles 45 et 48 de 

l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 (ceci ne concerne pas les opérateurs économiques sur les 

capacités desquels le candidat ou l’un des membres du groupement s’appuie) 

b) pour les marchés publics de travaux, avoir souscrit un contrat d’assurance le couvrant au regard de la 

responsabilité décennale (article L. 241-1 du code des assurances) 

 

Afin d’attester que le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, s’engage sur les éléments 

précédents, cocher la case suivante :  


